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Entre les soussignés : 

le ministère des armées dans le département de l’Oise, 

Base aérienne 110 
Allée du Lieutenant Maurice Choron 
60314 Creil 
 
représenté par Monsieur le colonel David SECHER, 
Commandant la base aérienne 110 LCL Guy de La Horie 
Commandant la base de défense de Creil, 
Délégué militaire départemental de l’Oise, 
 
ci-après désigné « le ministère des armées », 

et 

les collectivités signataires 

La préfecture de l’Oise,  
1, place de la préfecture, 60000 Beauvais, représentée par Madame Catherine SEGUIN, 
 
Le Conseil départemental de l’Oise, 
1 Rue Cambry, 60000 Beauvais, représenté par Madame Nadège LEFEBVRE, 

La Communauté d'agglomération Creil Sud Oise, 
24 rue de la Villageoise, 60106 Creil et la commune de Creil, Place François Mitterrand 60109 Creil, 
représentées par Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN, 

La Communauté de communes Senlis Sud Oise, 
30 avenue Eugène Gazeau, 60300 Creil, et la commune de Fleurines, 
29 rue Général de Gaulle, 60700 FLEURINES, 
représentées par Monsieur Guillaume MARECHAL, 

La Communauté de communes des Pays d’Oise et d’Halatte, 
1 rue d'Halatte, 60722 Pont-Sainte-Maxence et la commune de Pont-Sainte-Maxence, 7 Place Pierre 
Mendès France, 60700 Pont-Sainte-Maxence, 
représentées par Monsieur Arnaud DUMONTIER, 

La Communauté de communes de l’Aire cantilienne, 
17 bis Rue Guilleminot, 60500 Chantilly, 
et la commune de Coye-la-Forêt, Place de la Mairie, 60580 Coye-la-Forêt, 
représentées par Monsieur François DESHAYES 

La commune de Creil 
Place François Mitterrand, 60100 Creil 
Représentée par Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN 
 
La commune de Senlis, 
3 Place Henri IV, 60300 Senlis, 
représentée par Madame Pascale LOISELEUR, 
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La commune de Verneuil-en-Halatte 
7 Rue Pasteur, 60550 Verneuil-en-Halatte, 
représentée par Monsieur Philippe KELLNER 

La commune d’Apremont 
35 Rue Louis Wallon, 60 300 Apremont 
représentée par Monsieur Michel DAGNIAUX 

ci-après désignées « les collectivités signataires ». 

 

Vu le protocole interministériel entre le ministère de la défense, le ministère de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 
de la forêt du 20 mai 2016 ; 

Vu la circulaire n° 2017-018 du 9 février 2017 relative au soutien du ministère de la défense aux projets 
pédagogiques ; 

Vu l’accord-cadre relatif à la définition et la mise en place d’une nouvelle politique mémorielle dans 
les Hauts-de-France entre l’Etat (ministère des armées) et la Région Hauts-de-France – Délibération 
2019.02244 du 15 octobre 2019 ; 

Vu le plan Ambition armées-jeunesse du 25 mars 2021 ; 

Vu le protocole Education nationale-Armées développant les partenariats dans le cadre du 
déploiement du dispositif « classes de défense » du 16 décembre 2021 ; 

 Vu la convention de partenariat entre le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports et le ministère des armées du 11 avril 2022. 

Il est convenu ce qui suit : 

  

Préambule 

 

 

« Il ne peut y avoir de défense et de sécurité efficaces sans l’adhésion de la Nation. Cette adhésion 
fonde la légitimité des efforts qui lui sont consacrés et garantit la résilience commune ». 1 

Comme l’a rappelé le Président de la République lors de ses vœux aux armées pour 2023, la force de 
nos armées réside dans sa richesse humaine, dans cet engagement de servir la France, vécu au 
quotidien par les militaires et leurs proches. 

« La mobilisation civile est inséparable de l’effort militaire. Là aussi, ce que nous vivons sur le sol depuis 
près d’un an en Ukraine nous l’enseigne. » 

Les forces morales qui soutiennent nos armées sont ainsi essentielles pour accompagner nos militaires 
dans leurs missions. C’est cet élan que nous souhaitons créer ensemble pour offrir à nos armées 
l’indispensable soutien de la Nation. 

                                                           
1 Cf. Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale – 29 avril 2013 



4 
 

Ainsi, l’engagement des forces armées et des collectivités territoriales vise un objectif commun de 
service public aux populations, en particulier la jeunesse, et de contribution à la résilience du pays. 

Incluse dans la base de défense de Creil, la base aérienne de Creil « lieutenant-colonel Guy de 
la Horie » s’étend sur 180 hectares répartis sur les communes de Creil, Verneuil-en-Halatte et 
Apremont. Elle accueille sur son emprise, outre les unités de l’armée de l’air et les services de la base 
aérienne, un nombre important d’organismes interarmées et les antennes locales des soutiens 
spécialisés. 

La base aérienne 110 et la base de Défense de Creil comptent près de 2500 personnes, civiles et 
militaires, qui contribuent à l’ensemble des fonctions stratégiques de la Défense. 
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CONVENTION ARMEES-COLLECTIVITES 

Article 1 : objet de la convention  

La présente convention a pour objet de fixer les objectifs de collaboration entre le ministère des 
armées et les collectivités signataires, et de formaliser les relations entre les Parties.  

Elle n’exclut pas d’autres domaines de collaborations dans des champs d’activité tels que l’économie, 
la mobilité, le logement, les infrastructures ou l’environnement. 

Cette convention est ouverte à la signature des collectivités du département de l'Oise, en particulier 

celles concernées par l’implantation de formations ou de logements du ministère des armées. 

Le partenariat porte sur le développement de la coopération entre le ministère des armées et les 
collectivités signataires, en vue de promouvoir l’esprit de défense au sein du département, 
d’accompagner le personnel du ministère des armées, sa famille et d’améliorer leurs conditions de vie 
et de soutenir les projets ayant pour objet de développer un esprit civique et citoyen. A plus long 
terme, cette coopération va renforcer l’engagement citoyen du département de l’Oise et lui permettre 
de mieux connaître l’organisation et les enjeux de la défense nationale, d’assimiler les valeurs de la 
République et de comprendre l’importance du devoir de mémoire.  

 

Article 2 : engagement des parties  

Le ministère des armées et les collectivités signataires s’engagent à poursuivre quatre objectifs 
partagés : 

1. Favoriser l’attractivité du territoire en soutenant la vie du militaire et de sa famille 

2. Développer la force morale de la jeunesse 

3. Entretenir le lien Nation-Armée et contribuer à la diffusion de l’esprit de défense 

4. Renforcer la protection de la biodiversité et développer des actions mutuelles pour favoriser la 
transition écologique 

1. Favoriser l’attractivité du territoire en soutenant la vie du militaire et de sa famille 

Les familles des militaires acceptent avec eux des contraintes opérationnelles liées à leur engagement 
et en particulier leur régime de mutations. Les collectivités locales peuvent renforcer les services 
apportés aux militaires et à leur famille. En les aidant à trouver des solutions adaptées aux sujétions 
du statut militaire, les collectivités ont le pouvoir de participer à rendre la France plus forte. 

Afin de faciliter ces mouvements et l’attractivité du territoire isarien, il est posé comme objectif 
partagé de faciliter l’installation, l’intégration et les déplacements des familles de militaires sur le 
territoire, dans toute dimension utile et pertinente, notamment en facilitant : 

 

 l’accès au logement des militaires et de leur famille 

Les unités des armées implantées sur le territoire isarien connaissent des mouvements réguliers 
d’affectation de nouveaux militaires ou agents chaque année entraînant des besoins de logement.  
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Pour mieux accueillir les forces dans le département et les conserver suffisamment longtemps, les 
collectivités signataires s'engagent, pour celles qui le peuvent, à entamer des discussions auprès des 
bailleurs sociaux afin que les commissions d’attribution facilitent, notamment sur les contingents 
dévolus au Préfet et à elles, l’examen des cas de militaires affectés dans l’Oise. Ces réservations sont 
cependant soumises à l’obligation de respecter les plafonds de ressources pour les logements sociaux 
(augmentés de 30% dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville). 

Elles étudieront avec les bailleurs sociaux et les autres acteurs du logement le renforcement de l’offre 
de logements locatifs intermédiaires, à savoir au-dessus des seuils autorisés pour l’accès aux 
logements sociaux. Ces logements pourraient être proposés prioritairement aux agents publics et 
notamment aux militaires. 

 l’accès à l’emploi des militaires en reconversion et des blessés et des conjoints de 
militaires 

La mobilité des militaires, de leur famille, et les évolutions de carrière des agents du département 
entraînent de façon récurrente des questions relatives aux emplois disponibles, tant pour le ministère 
des armées que pour les collectivités signataires.  

A ce titre, les parties s’engagent à entretenir un lien permanent par l’intermédiaire de la base de 
Défense, dont l’antenne Défense Mobilité, et des services de ressources humaines des collectivités 
signataires notamment pour : 

 Partager les viviers de profils à placer, concernant notamment les militaires en reconversion 
et les conjoints de ressortissants de la Défense, accompagnant en cela la manœuvre RH 
(personnel de carrière ou contractuel) ; 

 Favoriser les recherches de mobilité des agents des collectivités signataires ; 
 Echanger les offres d’emplois ; 
 Co-organiser des rencontres professionnelles dans le but de promouvoir les métiers en tension 

au sein de la fonction publique territoriale et de proposer des entretiens d’embauche rapides 
aux participants ; 

 Promouvoir l’alternance au sein d’entreprises du département pour les ayants droit défense 
(militaires en activité, blessés, anciens militaires demandeurs d’emploi ainsi que conjoints des 
ressortissants défense) ; 

 Porter une attention particulière aux conjoints de militaires via une communication régulière 
sur les opportunités d’emploi de la fonction publique territoriale. Les collectivités signataires 
pourront intervenir lors des sessions et/ou forums conjoints organisés par Défense Mobilité ; 

 Faciliter l’intégration des militaires blessés en leur permettant de découvrir les métiers de la 
fonction publique territoriale lors de périodes d’immersion courtes. 
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 l'accueil de la petite enfance 

Les parties conviennent d'un objectif de facilitation de l'accès aux modes de garde petite enfance 
(réservation de places de crèche, relais assistantes maternelles…) à destination des familles de 
ressortissants du ministère des armées. Dans le cadre du plan ministériel d’accompagnement des 
familles, une crèche d’une capacité de quarante berceaux dont trois berceaux réservés aux familles 
hors ministère des armées sera implantée sur la base aérienne 110 avec une mise en service à l’horizon 
2026. 

• la scolarisation des enfants du personnel des Armées 

Le ministère des armées et le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse ont pris des 
engagements concernant la scolarisation des enfants de militaires. Une attention particulière est 
apportée aux familles afin que les élèves d’une fratrie relevant d’un même niveau (école, collège, 
lycée) puissent être inscrits dans un même établissement, le plus proche possible du domicile familial.  

Les parties conviennent également de l'importance de la prise en charge des enfants sur le temps 
périscolaire, et d'en faciliter l'accès dans la mesure de leurs capacités respectives. 

Afin de faire vivre ces engagements, le ministère des armées et les collectivités signataires s’engagent 
à entretenir un lien permanent, en liaison avec l’Éducation nationale, afin de régler les éventuelles 
difficultés ou les cas nécessitant une analyse spécifique (demandes d'urgence…). 

 • le transfert et la prise en compte par la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) des dossiers médico-administratifs 

Les exigences multiples qu’imposent certains handicaps au quotidien (telles que l’adaptation du 
logement et des modes de transport, les obligations de soins, la nécessité d’être entouré ou scolarisé 
dans des structures spécifiques) compliquent l’installation d’une famille dans un nouveau bassin de 
vie.  

La mise en œuvre au niveau des départements des politiques publiques du handicap génère des 
démarches et parfois des complexités pour l’usager effectuant une mobilité interdépartementale. Ces 
complexités sont exacerbées pour les familles des militaires fréquemment mutés sur ordre dans un 
autre département, parfois contraints de constituer de nouveaux dossiers médico-administratifs, de 
retrouver un ensemble de structures d’accueil ou de dispositifs adaptés d’accompagnement, et 
subissant pour certaines des ruptures de versement voire des baisses d’allocation.  

Le Conseil départemental de l'Oise, porteur de cette compétence, et le ministère des armées 
conviennent de travailler ensemble à une prise en compte appropriée des dossiers qui pourraient être 
signalés afin de fluidifier le traitement médico-administratif et de rendre effectives les orientations 
décidées par la maison départementale des personnes handicapées. 

 les activités culturelles et sportives 

Les parties conviennent de l'importance de ces politiques publiques au service des populations. Elles 
s'entendent, à la mesure de leurs moyens respectifs, à favoriser les pratiques sportives et culturelles 
des familles des ressortissants du ministère des armées, en ce notamment l'accès aux clubs sportifs, 
associations, conservatoires… 

Elles poursuivent également leurs démarches respectives de mises à disposition d'infrastructures et 
de moyens, indépendamment des procédures de réquisition liées à la gestion de crises. 

 La mobilité 
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Pour se rendre sur la base de Creil, le militaire doit pouvoir disposer de moyens de transport 
économiques et respectueux de l’environnement. Les parties conviennent de l'importance du 
développement d’offres de transport adaptées et notamment de voies douces / pistes cyclables reliant 
les villes de Creil, Senlis et Verneuil-en Halatte à la base. 

 L’accès au soin 

Les nouveaux arrivants dans la garnison de Creil peinent à trouver un médecin référent. Les parties 
conviennent d’étudier un dispositif permettant l’accès aux soins des militaires et de leur famille. 

 

2. Développer la force morale de la jeunesse 

Le ministère des armées et les collectivités signataires, chacun pour ce qui le concerne, entretiennent 
des liens avec la jeunesse. Il est donc utile de croiser les expériences et les efforts dans ce domaine. 
Plusieurs actions peuvent en être l’occasion, auxquelles les collectivités signataires pourront apporter 
leur soutien si elles le souhaitent :  

• Le parcours de citoyenneté  

Les collectivités signataires comme le ministère des armées s’engagent à diffuser le plus largement 
possible les informations relatives aux dispositifs obligatoires du parcours de citoyenneté : 
recensement et Journées Défense et Citoyenneté (JDC) ainsi qu’au Service national universel (SNU) en 
complément des activités menées par les services en charge de ces dispositifs (Direction du service 
national et de la jeunesse (DSNJ), Direction des services départementaux de l’Education nationale 
(DSDEN)). 

Dans cet objectif, les collectivités facilitent autant que de besoin et dans les limites de leurs 
compétences l’organisation des JDC et du SNU (mise à disposition de locaux, transports...) au profit 
des quelques 10 000 jeunes isariens qui suivent chaque année leur parcours de citoyenneté. 

• L’éveil aux questions de défense 

Cet éveil passe par les dispositifs du plan Ambition armées-jeunesse mis en œuvre, ou pouvant l’être 
dans l’Oise : escadrilles air-jeunesse, classes de défense, stages découverte, stages premières 
expériences professionnelles, période militaire initiale. 

Dispositif phare de l’armée de l’Air et de l’Espace (AAE), les escadrilles air-jeunesse (EAJ) ont pour 
objectif le développement d’un vivier de jeunes âgés de 12 à 25 ans, souhaitant s’impliquer dans 
l’aéronautique et le spatial et offrent un parcours centré sur les valeurs de l’aviateur et de 
l’aéronautique avec la possibilité de passer le brevet d’initiation à l’aéronautique (BIA). La formation 
théorique de 40 heures apporte une culture générale dans le domaine aéronautique et spatial. Au 
programme : cours de météorologie, de navigation, de sécurité des vols, d’histoire de l’aéronautique. 
Il peut être complété par des visites et des baptêmes de l’air proposés par la base aérienne 110. 

Les classes de défense, créées à l’initiative des établissements scolaires, sont un partenariat souple 
entre une classe et une entité marraine du ministère des armées. Dans l’Oise, trois classes sont 
jumelées avec des unités militaires (Noyon, Crépy-en-valois, Méru). Le ministère des armées, en lien 
étroit avec les partenaires éducatifs, s’engage à poursuivre et développer ces classes de défense dans 
le cadre du protocole signé avec l’Education nationale le 16 décembre 2021. 

Les stages de découverte en classe de 3e d’une semaine et les stages premières expériences 
professionnelles pouvant aller jusqu’à 6 mois sont des stages conventionnés organisés par la base 
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aérienne 110 dans plusieurs domaines professionnels : protection, transport aérien, communication, 
logistique, gestion/finances, ressources humaines, ... 

La période militaire initiale et de perfectionnement à la défense nationale (PMI-PDN) contribue à 
l’éducation militaire des jeunes citoyens et permet de susciter leur adhésion à l’organisation de la 
défense ainsi que de leur faire mieux percevoir l’esprit et les valeurs qui s’y rapportent. Elle est 
destinée à faire découvrir l’environnement militaire aéronautique à travers une première expérience 
instructive et enrichissante reposant sur des activités physiques et à caractère militaire. Cette 
formation peut aussi s’inscrire dans un projet professionnel du jeune qui souhaite intégrer l’armée de 
l’air. 

• Les rencontres de la défense (forums) 

Ces rencontres sont l’occasion d’accueillir en un même lieu l’ensemble des acteurs de la défense et de 
les présenter aux collégiens et lycéens isariens. Chaque année, ce sont, à chaque rencontre entre 300 
et 700 jeunes qui peuvent découvrir l’univers de la défense, sa culture et les perspectives qu’elle peut 
leur offrir. A ce titre, le ministère des armées s’engage à participer à l’organisation chaque année des 
forums sur le territoire du département au profit des scolaires. 

Les collectivités signataires prévoient : 
- D’une façon générale, d’informer sur les métiers de la défense (forums, journées nationales 
des réserves, salon de l’éducation, etc.) ; 
- De faciliter l’organisation des rencontres par leur connaissance du réseau éducatif du 
département ; 
- De favoriser la prise en charge matérielle de l'organisation (transport, mise à disposition 
d'infrastructures et de moyens, etc.). 

• Le sport et la mémoire 

Le ministère des armées et les collectivités signataires conviennent de la pertinence d’entretenir une 
démarche associant sport et mémoire, domaines complémentaires dans les actions menées au profit 
de la jeunesse. 

Dans ce cadre, l’année olympique et para-olympique 2024 illustrera pleinement cette intention. Le 
ministère des armées s’engage à organiser en 2024, en lien avec les partenaires publics (DSDEN, DSNJ, 
Office national des combattants et des victimes de guerre (ONaCVG)) et au profit des différents 
dispositifs jeunesse (cadets de la défense, EAJ, jeunes sapeurs-pompiers notamment) un événement 
associant sport, mémoire et soutien aux blessés des armées. Les thématiques de cet événement seront 
en lien avec les JO et JPO 2024. Ces événements pourront être labellisés « Aux sports jeunes citoyens 
», programme mis en place par le ministère des armées en vue des JO et JOP et associant sport et 
mémoire. 

La base aérienne 110 organise chaque année au début de l'été, le Smart Challenge. L’événement se 
déroule sur la base aérienne, en forêt d’Halatte (60) et au fort de Montmorency (95). 
Une vingtaine de candidats, âgés de 25 à 55 ans en moyenne et appartenant à des corps de métiers à 
responsabilité, sont sélectionnés et encadrés par des militaires pour les initier à la gestion de crise en 
totale sécurité. Constitué d’épreuves militaires en équipe tels que la course topographique, le 
franchissement d’obstacles ou des épreuves de commandement, ce challenge se veut constructif tout 
en permettant d’échanger avec les aviateurs de la base aérienne. 
En contrepartie de cette aventure unique, les candidats intègrent la réserve citoyenne de l'armée de 
l'air et de l'espace. 
 

• La transmission de la mémoire 
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L’objectif d’assurer la transmission de la mémoire est une préoccupation majeure de tous les acteurs, 
du département et des communes. 
La transmission de la mémoire des conflits contemporains, dans son ancrage territorial, et dans 
l’incarnation locale, par les combattants d’hier et d’aujourd’hui, permet aux jeunes de mieux 
comprendre et s’approprier les valeurs de la République, et contribue à la résilience de la Nation. 
Avec l’accord-cadre relatif à la définition et la mise en place d’une nouvelle politique mémorielle dans 
les Hauts-de-France entre l’Etat (ministère des armées) et la Région Hauts-de-France, des partenariats 
permettent déjà de mettre en valeur le patrimoine militaire du département. Les parties conviennent 
d'examiner toute possibilité de les développer. 

Pour mieux passer cette Mémoire, et inciter à la participation aux cérémonies patriotiques, la 
Délégation militaire départementale (DMD60) et l’ONaCVG mettent en œuvre les « ateliers de la 
Citoyenneté » au profit des établissements scolaires ainsi que la formation « porte-drapeau » au profit 
des communes et associations d’anciens combattants. Les collectivités signataires pourront en assurer 
la promotion auprès de leurs habitants et partenaires. 

Le ministère des armées s’engage à mettre sur pied et animer une formation des porte-drapeaux pour 
soutenir la relève des associations, et en assurer le recrutement en s’appuyant notamment sur les 
associations de cadets, jeunes sapeurs-pompiers ainsi que sur le vivier que représentent les jeunes 
issus du Service national universel (SNU). 

Les collectivités signataires pourront soutenir : 
- la formation des porte-drapeaux en fonction des besoins exprimés ; 
- aux côtés des services de l’Etat, la communication autour de la semaine de la mémoire, 

en direction des collèges et des élus du département. 

En outre, des projets ad hoc peuvent être menés autour des thèmes suivants : 
- En lien avec l’ONaCVG, faire témoigner un ancien combattant dans un établissement 

scolaire ; 
- Organiser une visite sur un lieu de mémoire ; 
- Présenter une exposition itinérante sur un thème lié à la mémoire ; 
- Elaborer un projet pédagogique avec un établissement scolaire à partir du monument 

aux morts communal. 

Avec le Conseil départemental, le service de l’ONaCVG met en œuvre les missions de reconnaissance, 
de réparation, et de solidarité envers les ressortissants de l’Office. En particulier, une attention 
croissante est portée envers les militaires blessés, les pupilles de la Nation et les familles endeuillées. 

• Le Service Militaire Volontaire 

Tremplin pour l’emploi, le Service militaire volontaire (SMV) permet aux jeunes de 18 à 25 ans sans 
emploi d’apprendre un métier ou d’acquérir une expérience professionnelle. Le SMV garantit un 
accompagnement personnalisé et individualisé dans la formation et l’insertion des volontaires. 

Les parties s’engagent à promouvoir le SMV auprès des acteurs de la jeunesse. 

 
3. Entretenir le lien Nation-Armée et contribuer à la diffusion de l’esprit de défense 

Les parties se fixent pour objectif de permettre une plus grande connaissance mutuelle par 
l’organisation d’échanges entre les professionnels de la défense et des collectivités signataires à tous 
les niveaux. De même, le ministère des armées étudie la possibilité d'associer le personnel des 
collectivités signataires qui le souhaiteraient à une opération type « vis ma vie ». 
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Par ailleurs, les collectivités signataires qui le souhaitent pourront participer à l'organisation d'une 
journée d’accueil des militaires arrivant dans le département. 

Afin de contribuer à la diffusion de l’esprit de défense, le ministère des armées s’engage à organiser 
chaque année des conférences sur le territoire du département au profit des correspondants Défense 
des communes pour contribuer à leur formation.  
 
Par ailleurs, avec le soutien des collectivités, des séances d'information, des conférences sur la défense 
ou des visites peuvent être organisées au profit des jeunes mais également pour les habitants. Le 
ministère des armées pourra également organiser, en fonction des demandes, des cycles de formation 
à la Défense pour les agents de l’Etat ou de la fonction publique territoriale. 

L’activité des réserves doit être soutenue 

Instituée par le décret n° 2016-1364 du 13 octobre 2016, la Garde nationale est assurée par les 
volontaires servant au titre d’un contrat d’engagement à servir dans la réserve opérationnelle (ESR) 
des forces armées et des formations rattachées, et, les volontaires de la réserve opérationnelle de la 
police nationale. 

La Garde nationale concourt, le cas échéant par la force des armes, à la défense de la patrie et à la 
sécurité de la population et du territoire. Elle contribue aux missions : 

- des forces armées et formations rattachées relevant du ministre des armées ; 
- de la gendarmerie nationale et de la police nationale relevant du ministre de l'intérieur 

et des outre-mer. 

Concrètement, la réserve opérationnelle rassemble des citoyens français issus de la société civile (avec 
ou sans expérience militaire ou policière) qui signent un contrat d’engagement à servir dans la réserve 
(ESR). Consacrant une partie de leur temps, personnel, professionnel ou estudiantin, à la défense de 
la Nation, ces hommes et ces femmes reçoivent une formation et un entraînement spécifiques afin 
d’apporter un renfort temporaire aux forces armées, formations rattachées et aux forces de sécurité 
intérieure. Ils se voient ensuite confier des missions opérationnelles ou de soutien, en unités ou en 
état-major, sur le territoire national ou à l’étranger. 

Ces missions peuvent aussi bien s’exercer en « temps ordinaire » ou lors de circonstances 
exceptionnelles comme en cas de crises pouvant menacer la sécurité nationale. 

Outil de résilience et de gestion de crise qui contribue à rehausser les forces morales de la Nation et à 
consolider son cœur de souveraineté, la réserve opérationnelle est régie par trois principes : le 
volontariat, l’intégration du réserviste aux forces d’active, le partenariat entre l’État, le réserviste et 
son employeur. 

La réactivité et la disponibilité des réservistes opérationnels reposent essentiellement sur une bonne 
conciliation entre leur activité professionnelle ou étudiante et leur engagement au sein des 
composantes de la Garde nationale. Pour ces raisons, par une politique partenariale volontariste 
conduite sous l’autorité conjointe du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre des 
armées, le secrétariat général de la garde nationale (SGGN) œuvre pour améliorer l’employabilité des 
réservistes. Cela passe par une meilleure reconnaissance de leur engagement tout en tenant compte 
des contraintes liées à leur activité professionnelle ou leur parcours universitaire. 

Pour développer des synergies durables entre, d’une part, les forces armées, formations rattachées, 
forces de sécurité intérieure et, d’autre part, les employeurs, le SGGN anime un réseau de 
correspondants garde nationale – employeurs (CGNE) répartis sur l’ensemble du territoire qui 
prolongent, dans les territoires, la politique partenariale développée au plan central, par le SGGN. 
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Toutes les collectivités signataires qui le souhaitent pourront également engager des démarches dans 
ce sens. 

4. Renforcer la protection de la biodiversité et développer des actions mutuelles pour favoriser la 
transition écologique 

Le ministère des armées est le plus gros propriétaire foncier de l’Etat et possède 275 000 hectares de 
terrain qui sont majoritairement utilisés pour l’entraînement des forces armées. Ces grandes étendues 
sauvages et naturelles, totalement préservées de l’urbanisation et de l’agriculture intensive, abritent 
une biodiversité exceptionnelle que le ministère veut absolument protéger. Sur les espaces concernés 
par des enjeux prioritaires pour la biodiversité, des plans de gestion intègrent la nécessité de protéger 
la biodiversité. 

Le partenariat « Mission base verte » signé entre la base aérienne 110, le centre permanent 
d’initiatives pour l’environnement des pays de l’Oise et le collège Jules Michelet de Creil est une action 
de sensibilisation des jeunes à la préservation de l’environnement. Le reboisement de la base aérienne 
110 représente une des priorités de la mission base verte pour compenser la coupe des épicéas atteints 
de scolytes. 

Proposant une alternative à la voiture pour les déplacements, un projet de développement d’un réseau 
de voies de circulation douce dédié au vélo reliera Senlis, Verneuil-en-Halatte et Creil à la base 
aérienne 110. Cet aménagement facilitera les déplacements entre la gare de Creil et les principales 
communes d’habitation du personnel de la base. 

Le projet de centrale photovoltaïque sur les anciennes pistes d’avion de la base aérienne de Creil a 
été lancé dans le cadre du plan gouvernemental « Place au soleil » présenté en 2018 et dans lequel le 
ministère des armées réserve 2 000 hectares pour développer des projets photovoltaïques. La société 
parisienne Photosol a été retenue pour son projet d’implantation de panneaux solaires sur 105 
hectares de terrain. Le reste du site sera sanctuarisé pour la faune et la flore locales. L’électricité 
produite sera directement injectée dans le réseau et sera consommée à proximité du site. 201 GWh 
d’énergie verte seront produites tous les ans et directement injectées dans le réseau, soit l’équivalent 

de la consommation électrique annuelle de 90 000 habitants. Cette exploitation du site s’accompagne 
de mesures permanentes de recensement et de préservation d’espèces rares et/ou protégées, en lien 
avec le territoire de la base aérienne. Le ministère des Armées et la société Photosol s’engagent à 
développer des opportunités de sensibilisation de la jeunesse sur les enjeux de préservation de la 
nature et sur le développement de sources d’énergie renouvelables.  
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Article 3 : Mise en œuvre de la convention de partenariat  

Le présent document constitue un cadre de référence dans lequel s’inscriront les actions menées 
conjointement par le ministère des armées dans le département de l’Oise et les collectivités 
signataires. 

Cette convention s’inscrit dans la continuité et en soutien des contacts permanents qui existent déjà 
entre les référents du ministère dans tous les domaines d’intervention et les acteurs locaux. 

Un comité de pilotage et un comité de suivi sont mis en place. 

 Le comité de pilotage  

Il est composé de : 
- Le préfet de l’Oise ou son représentant, 
- Le président du Conseil départemental de l’Oise ou son représentant, 
- Le président de chaque communauté d’agglomération ou de communes signataire ou leur 

représentant, 
- Le maire de chaque collectivité signataire, ou leur représentant, 
- Le délégué militaire départemental de l’Oise ou son représentant,  
- Le commandant de la base de défense de Creil ou son représentant, 
- Le commandant de la base aérienne 110 Guy de la Horie ou son représentant, 
 
Ce comité de pilotage se réunit une fois par an.  

Il fixe les orientations et les actions à mener. 

Il prend toutes les décisions nécessaires à la conduite de ce partenariat. 

Il évalue les travaux et actions menés conjointement. 

Il élabore et adapte, le cas échéant, les actions et le calendrier des années suivantes. 

Le comité de pilotage se réserve la possibilité d’inviter des intervenants internes et/ou externes 
nécessaires en fonction de l’ordre du jour et des projets à mener. 

Il dressera le bilan des actions réalisées ou engagées dans le cadre de la présente convention. 

 Le comité de suivi  

Il est composé d’un représentant des services du Conseil départemental de l’Oise et d’un représentant 
de la délégation militaire départementale et se réunit en tant que de besoin. Il assure le secrétariat du 
comité de pilotage. 

Il peut constituer des groupes techniques compétents par axe de travail. 

Il est responsable de la communication de ce partenariat et des actions conduites. 

Il suit l’exécution de la présente convention. 

Article 4 : Durée de la convention de partenariat 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. 

Elle est conclue pour une durée de deux années et est renouvelable par tacite reconduction. 
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Elle peut être dénoncée à la demande de l’une ou l’autres des parties, ou modifiée par avenant avec 
le consentement des parties signataires. 

La dénonciation ou le non renouvellement doivent être signifiés trois mois avant le terme de la 
convention. 

Article 5 : dénonciation et résiliation de la convention  

Chacune des parties pourra se retirer de cette convention moyennant un préavis de deux mois, notifié 
par lettre recommandée avec accusé de réception au comité de suivi. 

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des parties.  
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A Creil, le  

  

 

Pour le ministère des armées 

Le commandant de la base aérienne 110 « Guy de La Horie » 

Commandant la base de défense de Creil 

Délégué militaire départemental de l’Oise 

 

 

La préfète de l’Oise  

La Présidente du Conseil départemental 
de l’Oise 

Le Président de la communauté d’agglomération Creil 
Sud Oise 

Maire de Creil 

Le Président de la Communauté 
de communes Senlis Sud Oise 

Maire de Fleurines 

Le Président de la communauté 
de communes des Pays d’Oise et d’Halatte 

Maire de Pont-Sainte-Maxence 

Le Président de la communauté d’agglomération 
de la région de Compiègne 

et de la Basse Automne 
Maire de Compiègne 

Le Président de la communauté 
de communes de l’Aire cantilienne 

Maire de Coye-la-Forêt 

Le maire de Creil Le maire de Senlis 
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Le maire de Verneuil-en-Halatte  
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Convention de partenariat 

Entre  
La Ville de Senlis immatriculée sous le SIREN 216 0031 001 19 dont le siège est situé au 3 place 
Henri IV - 60300 SENLIS, représentée par Pascale LOISELEUR en tant que Maire.  
Ci-après dénommée «la commune » 
D’une part,  

Ainsi que,  
L’Association Tennis Club de Senlis domiciliée au Complexe Sportif Yves Carlier, Rue Yves 
Carlier - 60300 SENLIS 
Représentée par Patrick PRAT, Président de l’association. 
Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 

Préambule  

La Ville de Senlis est sollicitée par le Tennis Club de Senlis, depuis plusieurs années, au sujet de la 
création de pistes de Padel.  

Le Padel est un sport dynamique qui mélange des éléments de tennis et de squash et qui a connu 
une évolution fascinante depuis sa création en 1969. En France cette pratique est organisée sous 
l’égide de la fédération française de Tennis. Elle attire un grand nombre de pratiquants et 
représente une opportunité pour le club sportif local mais aussi pour les pratiquants dits « libres ». 
Ainsi l’agence nationale du sport a intégré ce type d’équipement dans son plan de développement 
des équipements sportifs de proximité "5000 équipements – Génération 2024".  

Début 2023 la Ville de Senlis est devenue éligible au plan "5000 équipements – Génération 2024". 
Et, en partenariat avec le Tennis club de Senlis, la Ville présente un dossier pour la construction de 
deux pistes de Padel sur un court en béton poreux existant auprès de la DRAJES. 

Ce dossier fait état d’un plan de financement incluant la participation financière du TCS 
L’association propose cette participation financière en échange de la mise à disposition de 
l’équipement.
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Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de participation financière de 
l’association à la construction par la ville de deux pistes de padel. 

Article 2 : Engagements de la commune de Senlis  

La commune s’engage à construire deux pistes de padel dans le complexe Yves Carlier en lieu 
et place d’un court de tennis en béton poreux. 

Le début des travaux est prévu début septembre 2024. 

La commune s’engage à mettre à disposition de l’association gracieusement l’équipement 
aux termes d’une convention d’utilisation temporaire pour une durée de 3 ans 
renouvelable 2 fois par tacite reconduction et conforme à l’engagement auprès de l’ANS 
et à la politique sportive de la Ville, de proposer l’équipement en accès libre sur certaines 
plages. 

La convention de mise à disposition est annexée à la présente. 

Article 3 : Engagements de l’association 
 
L’association s’engage à verser la somme de 38 500 € à la date de réception des travaux 
par la commune 
 

Article 4 : Recours  
Tous les litiges survenus entre les Parties à l'occasion du présent acte, qui ne pourraient être 
résolus entre elles de façon amiable, sont du ressort du Tribunal Administratif d’Amiens, qui 
peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr. Les contestations et différends, de quelque 
nature qu’ils soient, qui pourraient naître à l’occasion du présent acte seront, préalablement 
à toute action juridictionnelle au fond ou en référé soumis à la médiation. Il est entendu que 
la clause de médiation préalable ne fait pas obstacle aux demandes de mesures d’instruction 
ou conservatoires. 
 
Fait à Senlis          , en trois exemplaires,  
 
 
le _______________/_______________/_____________ 
 
 

La Mairie de Senlis 
Représentée par 

Pascale LOISELEUR 
Maire de Senlis 

L’Association Tennis Club de Senlis 
Représentée par 

Patrick PRAT  
Président de l’Association  

 



 
 

 
CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENT SPORTIF 

 
Pistes de Padel 

 
 
 
 
La présente convention est établie entre :  
 
La Ville de Senlis représenté(e) par le représentant légal Pascale Loiseleur, Maire de la Ville et 
désigné(e) sous le terme « propriétaire », d’une part, 
 
Et  
 
Le Tennis Club de Senlis, représenté(e) par le représentant légal Patrick Prat, président de 
l’association, et désigné(e) sous le terme « le bénéficiaire » d’autre part,  
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
Article 1 – Objet  
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation d’un 
équipement sportif et de préciser les créneaux prévisionnels qui seront réservés aux utilisateurs 
signataires et les créneaux en accès libre.  
 
Article 2 : Durée de l’autorisation – Redevance 
La présente mise à disposition, à titre gracieux, prend effet à compter de la date de signature. Elle 
est accordée pour une durée de 3 ans, renouvelable deux fois par tacite reconduction.  
 
Article 3 : Jours et heures d’utilisation 
La Ville de Senlis met à disposition l’équipement aux heures précisées en annexe. Le planning 
d’utilisation mis à jour vous sera communiqué à chaque début de saison par le service des sports.  
Lors de toute manifestation sportive hors des créneaux horaires attribués, il convient de solliciter 
l’autorisation après du service des sports au plus tard un mois avant la date de l’événement.  
Les horaires des matchs devront être communiqués au service des sports au plus tard une semaine 
avant.  
Pour l’organisation des activités pendant les vacances scolaires, l’association devra réaliser une 
demande écrite au service des sports qui affectera des créneaux horaires exceptionnels.  
Les créneaux horaires définis devront être respectés. 
 
Article 4 : Utilisation d’autres structures sportives  
Dans le cadre d’utilisation d’autres structures sportives, un accord de la Ville de Senlis vous sera 
notifié par écrit.  
Les mêmes charges et conditions rappelées en article 5 s’appliquent.  
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Article 5 : Charges et Conditions 
La présente autorisation est consentie et acceptée aux charges et conditions suivantes que le 
Bénéficiaire s’oblige à exécuter et accomplir, à savoir : 
 
1. il devra maintenir en bon état de propreté les lieux mis à sa disposition, veiller à l’extinction 
des lumières et la fermeture des ouvrants, respecter les consignes de tri, 
2. il devra avoir une vigilance accrue, et notamment assurer la surveillance des flux de 
participants à l’ensemble de ses activités. En cas d’observation d’un phénomène particulier, de 
comportements inhabituels ou d’objets abandonnés, il est conseillé de prévenir immédiatement la 
Police Municipale au 03 44 63 81 81. 
3. il ne devra utiliser les installations, matériels et équipements mis à sa disposition que pour 
les activités en rapport avec la pratique sportive et dans les créneaux horaires impartis, suivant les 
modalités préconisées en article 4.  
4. il assurera l’installation ponctuelle et le rangement du matériel utilisé. Tout matériel acquis 
et installé par l’association est sous sa responsabilité en termes de veille, de contrôle réglementaire 
et de respect des prescriptions du fournisseur. 
5. il devra faire respecter le règlement intérieur de l’équipement mis à disposition (à titre 
habituel ou exceptionnel) et tenir compte des consignes de sécurité en ERP (art. R123-1 et suivants 
du code de la construction et de l’habitation et arrêté du 25 juin 1980 modifié adoptant le règlement 
de sécurité incendie).  
A ce titre, il certifie qu’il a notamment :  
- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des 
éventuelles consignes particulières données par l'exploitant et s'engage à les respecter ;  
- procédé avec l'exploitant à une visite de l'établissement et à une reconnaissance des voies 
d'accès et des issues de secours ;  
- reçu de l'exploitant une information sur la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de 
secours dont dispose l'établissement. 
6. il devra aviser immédiatement la Ville de Senlis de toute réparation à la charge de cette 
dernière qu’elle constate sous peine d’être tenue responsable de toute aggravation résultant de 
son silence ou de son retard. L’association ne peut être autorisée à engager des travaux concernant 
l’équipement.  
 
Article 6 : Responsabilité – Assurance 
Pour permettre l'utilisation de l’équipement sportif par le Bénéficiaire, ce dernier s'engage, pour 
chaque année civile à souscrire les polices d’assurance couvrant ‘’responsabilité civile, incendie, 
explosion, dégâts des eaux, vols, cambriolages ou autres actes délictueux’’ pendant toute la durée 
de l'occupation, le garantissant des conséquences pécuniaires qu'il pourrait encourir en cas de 
dommages corporels et/ou matériels causés à l'occasion de l'exécution de la présente convention.  
La Ville décline toute responsabilité en cas de vol. 
 
Article 7 : Révocation de l’utilisation 
Faute pour le Bénéficiaire de se conformer à l’une des quelconques conditions générales ou 
particulières de la présente convention, l’autorisation pourra être révoquée par la Ville sans préavis. 
La Ville de Senlis ne versera aucune indemnité. 
 
Article 8 : Retrait de l’autorisation 
La présente autorisation pourra toujours être suspendue ou retirée par décision de la Ville de Senlis, 
moyennant un préavis de 30 jours, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception, si 
l’intérêt général l’exige. 



 
La Ville de Senlis ne sera tenue au versement d’aucune indemnité 
 
Article 9 : Résiliation de la convention par le « Bénéficiaire » 
Dans le cas où le Bénéficiaire aurait décidé de ne plus utiliser la ou les structure(s) avant l’expiration 
de la présente convention, il pourra résilier celle-ci en notifiant, moyennant un préavis de 30 jours, 
sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à Madame le Maire de 
Senlis. 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de part et d’autre. 
 
Article 10 : Réquisition des locaux 
Madame le Maire se réserve la possibilité de réquisitionner la ou les structure(s) pour les besoins 
de la ville ou pour l’organisation de manifestation, en le notifiant au Bénéficiaire par simple lettre. 
 
Fait à Senlis, le  
 
 
     

Le porteur de projet et propriétaire foncier 
 
 
 
 
 
 
 

Pascale LOISELEUR 
Maire de Senlis 

Le bénéficiaire 
 
 
 
 
 
 
 

Patrick PRAT 
Président du Tennis Club de Senlis 
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Convention de partenariat 

Entre  
La Mairie de Senlis immatriculée sous le SIREN 216 0031 001 19 dont le siège est situé au 3 
place Henri IV -60300 SENLIS, représentée par Pascale LOISELEUR en tant que Maire.  
Ci-après dénommée «la Mairie » 
D’une part,  

Ainsi que,  
LA SOCIETE DJANGO MESH, Société Coopérative d’Intérêt Collectif par Actions Simplifiées, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Compiègne sous le numéro RCS 
827 916 933 00019, domiciliée rue des rives de l'Oise, parc technologique, 60280 Venette 
Cedex,  
Représentée par Madame Anne GUENAND, Fondatrice. 
Ci – après dénommée « J’AIDE ICI OISE » 
Ci – après dénommées conjointement « LES PARTIES ». 

Préambule  
La Mairie de Senlis construit des projets répondant aux besoins des habitants de son territoire. 
C’est dans ce cadre que le service seniors développe des actions de prévention destinées aux 
personnes isolées ou en perte d’autonomie. Développer des actions bénévoles de proximité 
à la population permet ainsi d’améliorer la qualité de vie des habitants. 

J’AIDE ICI OISE est un programme personnalisé sur le département de l’Oise comprenant 
l’outil Bip Pop, édité par DJANGO MESH et un accompagnement humain réalisé par un agent 
d’animation. DJANGO MESH est une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC), elle a pour 
mission de prévenir l’isolement des personnes en perte d’autonomie par l’âge, la santé, ou le 
handicap, qu’elles soient avec ou sans accès internet/mobile. DJANGO MESH met en place un 
accompagnement humain de terrain et mobilise la technologie à sa juste place au service de 
l’action sociale de proximité.  

J’AIDE ICI OISE est une application web à destination des collectivités qui souhaitent élargir 
leur offre sociale en lien avec les associations du territoire et les particuliers cherchant à 
s’engager dans le bénévolat, J’AIDE ICI OISE existe sous la forme d’une application mobile 
pour les bénévoles. J’AIDE ICI OISE permet aux collectivités de coordonner les actions 
bénévoles à destination des personnes empêchées afin de les aider dans leur quotidien.   
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Objectifs partagés  
Acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire, et animés par des valeurs communes la Mairie de 
Senlis, J’AIDE ICI OISE se donnent pour mission de prévenir l’isolement des personnes âgées 
en perte d’autonomie, en établissant le même constat :  

 En FRANCE, parmi les 6,5 millions de personnes de plus de 75 ans, 2 millions sont 
concernées par l’isolement. La mobilité des familles, la perte du respect des anciens, 
la perte des sens, notamment l’ouïe et la vue, étant les causes les plus marquantes. 

 En FRANCE, de façon très majoritaire les personnes âgées souhaitent rester vivre le 
plus longtemps possible dans leur logement, au sein de leur cadre de vie habituel. 

 
Considérant la personne non pas comme « objet » d’un système, mais comme « sujet » 
capable d’agir dans la société, le programme J’AIDE ICI OISE a été conçu et développé en vue 
de favoriser « le bien-vivre » des personnes en perte d’autonomie isolées et de favoriser le 
fait d’oser demander. Aujourd’hui, le soutien de J’AIDE ICI OISE par la Conférence des 
Financeurs du Département de l’Oise permet à la Mairie de Senlis d’élargir l’action sociale en 
faveur du bien vieillir et de choisir les typologies d’actions bénévoles suivantes :  
 

 Mobilité inversée : visites de convivialité, jeux de société à domicile, accompagnement 
à des sorties extérieures. 

 Mobilité accompagnée : accompagnement à la promenade, aux courses, aux sorties 
véhiculées dans le périmètre de la commune de Senlis.  

Article 1 : Objet de la présente convention  

La présente convention a pour objet la mise en place d’un partenariat entre la Mairie de Senlis 
et J’AIDE ICI OISE. Cette convention décrit en outre les modalités de mise à disposition de la 
plateforme des actions bénévoles J’AIDE ICI OISE sur le territoire de la Mairie de Senlis. Les 
modalités de fonctionnement envisagées pour cette coordination des solidarités de proximité 
sur la Mairie de Senlis impliquent les forces locales. 

Article 2 : Engagements de la Mairie de Senlis pour mettre en œuvre l’action 
Sachant que la Mairie de Senlis partage les objectifs communs, la Mairie s’engage à :  
1. Nommer une ou des personnes référentes pour la prise en charge des demandes des 

citoyens âgés, afin d’en assurer le suivi ; 
2. Valider la prise des appels des personnes dans le besoin par le guichet unique du 

Département de l’Oise Allo Oise Seniors 
3. Saisir chaque demande des bénévoles sur J’AIDE ICI OISE en collaboration avec la 

plateforme Allo Oise Seniors 
4. Valider informatiquement les bénévoles inscrits sur la plateforme d’entraide locale J’AIDE 

ICI OISE qui ont été rencontrés et qui ont signé la charte d’engagement de la Mairie de 
Senlis. Il s’agit de « cocher » les personnes préalablement identifiées, rencontrées et ayant 
signé la « Charte d’engagement ». 

5. Informer les bénévoles des demandes des seniors qui lui parviennent par téléphone via la 
plateforme, et suivre les actions bénévoles qui sont réalisées : 

a. Les personnes qui ont besoin d’aide font une demande par téléphone en 
contactant la plateforme Allo Oise Seniors au 03 44 82 60 60.  
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b. Les personnes qui souhaitent aider, s’inscrivent directement sur l’appli web ou 
mobile « J’AIDE ICI », et reçoivent les demandes par téléphone ou par internet ; 

6. Communiquer : 
a. Dans « le Senlis Ensemble » et sur les panneaux lumineux avec l’agent 

d’animation de J’AIDE ICI OISE. Autour du lancement du partenariat et de la mise 
à disposition de la plateforme auprès de ses publics et parties prenantes (salariés, 
bénévoles, associations, élus, citoyens) puis régulièrement ; 

b. Sur le site Internet de la www.ville-senlis.fr  
c. Sur le Facebook de la Mairie de Senlis : « Ville de Senlis » 

7. Saisir éventuellement dans J’AIDE ICI OISE les événements proposés sur la commune par 
les associations et par les acteurs locaux et associations du Territoire afin d’en informer le 
public ; 

8. Convier l’équipe de J’AIDE ICI OISE aux événements liés aux thématiques du numérique, 
de l’isolement et des Seniors ; 

9. Inviter l’équipe de J’AIDE ICI OISE à une commission municipale action sociale et proximité 
chaque année pour coprésenter le bilan du partenariat avec le service seniors ; 

10. Établir un bilan quantitatif et qualitatif à l’issue d’une période de 12 mois puis 
régulièrement une fois par an ;  

 
Article 3 : Engagements de la Mairie de Senlis vis-à-vis des bénévoles 
La Mairie de Senlis s’engage à :  

1. Accueillir les personnes souhaitant s’engager dans un bénévolat auprès des personnes 
âgées et des demandes de familles dans le besoin, en prenant connaissance de la liste 
des demandes d’inscriptions bénévoles reçues par Allo Oise Seniors   

2. Encadrer le bénévolat par la signature d’une « Charte d’engagement » validée, vue et 
rédigée si besoin avec l’aide de l’équipe JAIDE ICI OISE ; 

3. Valider les bénévoles par la signature de la « Charte d’engagement » : Faire signer la 
charte d’engagement bénévole aux personnes intéressées ; 

4. Accompagner les bénévoles engagés ; 

a. Former les bénévoles aux postures et gestes utiles lors d’actions bénévoles 
(Convivialité, petite mobilité, actions en lien avec des personnes fragiles) ; 

5. Animer les bénévoles engagés ; 

  

http://www.ville-senlis.fr/
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Article 4 : Engagements de JAIDE ICI OISE 
 
J’AIDE ICI OISE s’engage à : 
 

 Mettre à disposition une plateforme web, un espace « membre » et l’ensemble de ses 
fonctionnalités 

 Former le personnel et les bénévoles de la Mairie de Senlis à son utilisation et fournir 
la documentation technique appropriée (Mode d’emploi) ; 

 Assurer le suivi des demandes d’appui et précisions concernant notamment les 
modalités de fonctionnement et d’utilisation de la plateforme ; 

 Communiquer autour du lancement du partenariat (Page Facebook, réunions de 
présentation). 

La plateforme mise à disposition auprès de la Mairie de Senlis est détaillée ci-dessous : 

 Une plateforme web « Territoire » et « Site vitrine » :  www.senlis.jaide-ici-oise.fr 

 Un accès un « Territoire » via l’adresse électronique suivante : jaide-ici@ville-senlis.fr 

 La plateforme « Territoire » permet à la Mairie de Senlis de : 
o Coordonner les demandes des personnes exprimant un besoin avec des 

personnes bénévoles disponibles pour les aider ; 
o Communiquer via le tchat interne avec les personnes bénévoles, avant, 

pendant ou après la mission ; 
o Visualiser la liste des bénévoles inscrits en attente ; 
o Visualiser la liste des demandes d’actions en attente et les missions réalisées ; 
o Avoir la possibilité de mettre en ligne les évènements de la commune (Forum 

seniors, etc) 

 Une plateforme web « Site vitrine » destinée aux bénévoles et leur permettant 
d’administrer leur compte personnel : indiquer leurs disponibilités, indiquer les 
indisponibilités, accepter une mission, écrire un commentaire pour le référent ou pour 
la personne aidée ; 

 Une application mobile JAIDE ICI personnalisée pour chaque bénévole, téléchargeable 
sur Play Store et Apple Store ; 

 Une plateforme web « Site vitrine » permettant aux personnes aidées ou leurs proches 
d’exprimer une demande et de la diffuser auprès des bénévoles validés ; 

 Un bilan annuel d’activité permettant de qualifier les actions engagées, d'en mesurer 
les impacts et de les ajuster si nécessaire. 

Article 5 : Actions proposées  
Conjointement il a été décidé au démarrage de la présente convention les actions bénévoles 
suivantes : 

 
-Accompagnement pour les petites courses du quotidien : pharmacies; boulangeries, 
épiceries; supermarchés - sauf grosses courses- ; commerces de bouche. 
-Accompagnement à la promenade : A pied; cimetière; accompagnement chez un ami 
-Accompagnement à des évènements ou activités de loisirs : Salons de la ville; 
brocantes; thés dansants; cinéma  

https://senlis.jaide-ici-oise.f/
mailto:jaide-ici@ville-senlis.fr
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-Accompagnement pour des rendez-vous médicaux : Médecins généralistes; 
laboratoires; hôpital; ophtalmologistes; vétérinaires; dentistes  
-Visite à domicile : échanges et discussions; jeux de société; lecture à voix haute 
-Appel de convivialité  : appels téléphoniques 
-Divers rdv : Coiffeur; esthéticienne; accompagnement au sein d'associations 
senlisiennes 

Article 6 : Prix  
La Mairie de Senlis bénéficie de la gratuité de l’accès à la plateforme : prise en charge totale 
des frais d’abonnement grâce au soutien de la Conférence des Financeurs du Département de 
l’Oise 2022 -2025. 

Article 7 : Durée  
Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans et pourra être reconduit une fois pour 
la même durée par tacite reconduction auprès de la Mairie de Senlis. Il pourra être résilié à 
tout moment, par courrier, sur décision de l’une des parties, moyennant le respect d’un 
préavis d’un mois.  

Article 8 : Confidentialité et Non Concurrence  
Toutes les informations échangées en vertu de la présente convention devront être gardées 
secrètes, sauf: 

 les informations qui sont à la disposition du public au moment de leur communication, 

 les informations qui, après divulgation, seront portées à la connaissance du public, 
d'une façon quelconque (Nom et prénoms du demandeur et du bénévole, adresse du 
demandeur, coordonnées du demandeur et du bénévole) 

Article 9 : Recours  
Tous les litiges survenus entre les Parties à l'occasion du présent acte, qui ne pourraient être 
résolus entre elles de façon amiable, sont du ressort du Tribunal Administratif d’Amiens, qui 
peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr. Les contestations et différends, de quelque 
nature qu’ils soient, qui pourraient naître à l’occasion du présent acte seront, préalablement 
à toute action juridictionnelle au fond ou en référé soumis à la médiation. Il est entendu que 
la clause de médiation préalable ne fait pas obstacle aux demandes de mesures d’instruction 
ou conservatoires. 
 
Fait à Senlis          , en trois exemplaires,  
 
le _______________/_______________/_____________ 
 

 

 
La Mairie de Senlis 
Représentée par 

Pascale LOISELEUR 
Maire de Senlis 

La SCIC DJANGO MESH 
Représentée par 
Anne GUENAND 

Fondatrice de J’AIDE ICI OISE 
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